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RÉFÉRENCE  V6356391

ALLIANCE BETON
Société par actions simplifiée au capital social de 100.000 €
Siège social : 8 Lotissement Les Tilleuls 69850 SAINT MARTIN EN HAUT
537 420 374 R.C.S. LYON
La société BMLA (SAS au capital de 1.000.000 €, dont le siège social est à SAINT MARTIN EN HAUT (69850) Route
de Saint Symphorien, 803 673 458 RCS LYON), associée unique de la société ALLIANCE BETON a décidé en date
du 27 novembre 2020 de dissoudre par anticipation la société. Conformément aux dispositions de l'article 1844-5
alinéa 3 du Code civil, cette dissolution entraînera transmission universelle du patrimoine social à l'associée unique.
Les créanciers sociaux disposent d'un délai de 30 jours à compter de la présente publication pour faire opposition
à la dissolution au Greffe du Tribunal de commerce de LYON.
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